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ROYAUME DU MAROC
rulrutsrÈnr DE rrNDUsrRtE ET DU coMMERcE

Direction Générale du Commerce

Avis aux exportateurs des déchets papiers
*-{<-*

Conformément à l'arrêté du Nlinistre de l'Industrie, de l'Investissement, du Commerce et de

l'Economie Numérique n"1,410-1.7 du.26 Safar 1.439 (15 nor.embrc 2017) soumettant les déchets de

papier et carton au régime de licence d'exportation, la Direction Générale du Commerce porte à la
connaissance des exportateurs désirant bénéficier de quotes-parts d'un contingent d'exportation de

8000 tonnes de déchets papiers duplex pour l'année2023, qu'ils doivent adresser, au plus tardlelT
mars 2022 à L6H, les demandes pil envoi électronique à travers l'adresse email süvante : contingent-
aif@,mcrnet.so\-.ma,

Les dossiers doivent obligatoirement comprendre :

o Un tableau contenant la quantité iemandée à l'exportation des déchets papiers duplex jusqu'au 31

Décembre 2023 selon le modèle en annexe 1 ;

o l-ln tableau récapitulatif (en état détaillé) des exportations de déchets papier duplex, objet de la
demande, pour la période du 1"' janvier au 31 décembre des années 2020-2021-2022, selon le
modèle en annexe 2, accompagné des copies des déclarations uniques pUN! ;

o Une copie du certificat d'immatriculadon au registre de commerce (lV[odèle ) ;

o Une copie de l'attestation d'inscription à la taxe professionnelle au tite de l'année 2022 Qatente) ;

o Les coordonnées du point focal de l'entreprise, conformément au modèle figurant en annexe 3.

A noter oue :

-

1,. Tout dossier sera rejeté, en cas de :

. manque de pièces exigées ;

o dépôt de dossier au-delà de la date limite.
2. Les quotes-parts octroyés doivent être consommés au plus tard le 31 décembrc 2023 ;
3. Les résultats de la répartition seront publiés sur le site web du Nlinistère de I'Industrie et du

Commerce.
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ANNEXE 1

LA QUANTITE DEMANDEE DE DECHETS PAPIERS DUPLEX

Produit Nomenclature
douaniète

Quantité demandée

Sisnature et Cachet de l'exnortateur



DESIGNATION DU

NOMENCI-ATURE

ANNEXE 2

MODELE DE PRESENTATION DES DONNEES

DOUANIERE:

ANNEES No
DUM

DATE DE
I-A DLIM

N" DE LICENCE
D'EXPORTATION

DATE DE LICENCE
D'EXPORTATION

PA\'S DE
DESTINATION

REGIME
DOUANIER

QUANTITE
(r)

2020

TOTAL 2O2O

2021

TOTLL2027

2022

TOTAL2022

Pièces justificatives à joindre : copies des DUNI et des licences d'erportadon v afférents, drlment imputées par
les sen ices douaniers (les documents doivent être regroupés par exportation : DUNI et licence d'exportation) ;

Seules les quantités arrêtées durant les périodes mentionnées dans le tableau seront prises en considération.

Signature et Cachet de l'exoortateur



ANNEXE 3

COORDONNE DU POINT FOCAL

Signature et Cachet de ltexportateur

Nom et Prénom :.........

Fonction :.......

No de tél Fixe :.........

No de té[ Portable :......

No de Fax:...

Adresse e-mail :........

-t


